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ME SIEUR ' 

u nom de l'Académie française, j 'apporle à Henri 
Barboux l'hommage suprême de nos regrets. Duranl de 
longues années, il avait souhaité faire partie de notre 
Compagni e. Il lui semblait obtenie ainsi le couronnemenl 
d' une carrièee qui , professionnellement, a emporté tous 
les succè el qui avait reçu tous les honneur que le 
baereau décerne aux meilleur de se membres. 

Bien qu'il n'ait point directemen t uccédé à Edmond 
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Rou sse, il vint, en 1907, occuper parmi nous la place 
qu 'avai t lai ssée vide le maître éminent et r egretté, qui, 
parven u presque à la p lu. · gt'ande vieilJesse qu'un homm e 
puisse alleindr'e, doyen . d'âge si non d'éleclion, apt'ès 
vingt-six années d'assiduité à nos séances, y porta co n­
stamment l 'autoeilé de conseils , la noble. e de son 
eat aclère, la beauté d'une conscience dont la droiture 
demeura inflexible. Edmond Rous e y incarnait, comme 
héeoïqucmcnl, la peofession d'avoca t, concentrant en lui 
toutes les verlus qui la peuven t honor'ee : le courage 
civil,-et il en avait fait la pre uve au ri sque de sa vie, aussi 
bien sur' les bal'ricades en juin q8 q ue dans les pr·isons de 
la Commune en mai 71 ; l'éloquence - e l nul n'en fut 
mieux doué, ni ne parla plus nettement une lan.gue meil­
leure cl plu · lilléeaire; l'amour de la justice et de la 
vérité,- t il le porta jusqu'à l'exl t'ê me, y subor'donnanl 
jusqu'à ses affection les plus chèt'es ; e l poul'lanl peu de 
cœut·s aut·a ient élé à la l r'empe du s1en, n é tait le cœur 
fl'al ern cl. 

M. Hou sc s'était fait le patron de la candidature de 
M. Baebou"-.. ll eùt voulu l'installee lui-même ù ses côlé 
pour· êtr'e mieux assuré qu'on ne lui ravirait point cc siège 
dont il Je jugeait cligne el poue leq uel il l'avait désigné . 
L'Académie, voici tro i ans, a exécuté d e gTand cœur 
.celle eccommandalion de son doyen vénéeé. ussi bien 
n 'avait-il été là que l'interprète du Palais enlier. On 
nou s a dit qu'à l'élection de M. Barboux, magislt·ats, 
avocats, a oués, quiconque louche au monde de la 
justice, d'un côté ou de l'autre de la barre, a ait porté une 
passion qu'il eût été hors de propos de déconceeter; et 



3 

chacun en témoigna une joie qui con sa.crait nos suffrages . 
Qui en effet eût pu mieux le juger? Cc fut au Palai s qu e 
s'écoula toute a vie ; il ne 'en écartait que pour aller 
porter dans d'autres mai on s de justi ce l'autorité de a 
parol e ou pour parcourir, aux vacances , des contrées 
proches dont il se pl aisait ensuite à décrire les ri ches ès 
d'arl et de nature. A chaqu e foi , il revenait plus j une, 
semblait-il , et plus vif qu 'au départ, toujours dispo · aux 
luttes ora toiees dont, pae un prodige d'endu•·ancc, il sou­
tenait l'e ffort durant des quat·ls cl journée , sans que a 
pensée s'obscurcit , que sa voix faiblît, que quoi qne cc 

fllt en lui teahît la fatigue. 
Aussi, es t- ce au P alais qu'il le faut voir , plu qu'<\ 

l'Académie où son passage fut trop bref pour qu , hormis 
dans le di cou1'S qu'il prononça à sa r éception, il ait cu 
l'occasion de manifes ter les qu alités d 'éloqu ence , d 'ingé­
niosité, de méthod e et. de ceitiqu e par r1uoi il r mplit le 
bel éloge de son précl' ce seur F erdinand Brunetiè1e . Ses 
confrères, sans e ception , savent pourtant ce qu'il s p edent 
en lui : ceux qui étaient de longue date se ami , au si 
bien que ce ux qui , clan la chaleur d'un e poign ' ede main 
et te ton étudié de la oix, sentaient pe u à p u la onfea­
ternité e fondre en sympathie. T o.utcfo i , cc ne fu l poin t 
là sa mai son : a mai on it la faut chercher dans l' il e 
royale ; plutôt que sous t'habit ~t palmes vertes, c' t sous 
la rob e de l'avo cat qu'on se rcp1 é nle Maître Barboux. 
L 'Acad émi e es t venue par surceoit; sans doute en reçut-il 
un e joi e profonde, mais , aprè a oir joui de l'ambiti on 
alisfaite, n' es t-ce pas à croire qu'il re sentit p•·e que 

un e déception? No lra aux que le publi( conn aît peu , qui 
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ont collectifs et anon mes, n'entraînent point d'ot·dinaire 

des sanctions immédiates ; ils peuven t sembler fastidieti x à 
ce ux-là q11i sont épris des réalités . Or, par la toumure de 
son esprit M. Barboux é tait d'abord un réaliste et c'es t vers 
le réalism e qu 'il avait incliné ce elon dela parole q u'il avait 
reçu de naissance el qu'il aya it si habilement cultivé. 
. Dans les grands procès où il déploya ses 1 alents d' expo­
sition, d 'expli cation, de lumineuse discussion, où souvent 
il parvint à portee la conviction dans l'esprit des juges, 
ou, même lorsqu 'i l échouait, il pouvait se t'en die la jus­
tice qu'il n 'avait rien négligé pour vaincre; dans ces 
gTands procès, Me Barboux cherchait d'ab01 d l'utilité, 
qui était de g·agner sa cau e. Bien p lutôt qu 'aux mouve­
ment oraloit'es, l'art qu'il p t'aliquait cons is tait à éclairer, 
à illumin ct' les documen ts ur quoi il compta it, à en tirer 
to us les effets, à ne rien laisser dans l'ombre, au moins 
qui lui fût intéressant ou profitable. 

Ce n'est pas à di1'e qu'i l ne s'élevât, lorsqu'il s'y plaisait 
et q u' ille leouvait congruent à a cause, aux mo uvements 
de la plus haute éloquence. Chac un connaît celte b elle 
pé l'O t'aison dans un procès qui conll,ibua p lus q u'aucun 
autre, en I 8;g, à le mettee ho es de pai r : l'affa ire Champion 
cl Consoels, membres e la Congréga tion du Saint-Sact'e-
ment, contre les épo annet. Il s'agissait de la surélé-
va tion d ' un mur mi ; mais Me Barboux élargissai t 
le débat et, dans les m s de la Congrég·ation d u Sa i.n t-
Sacrement au q uel éniait, à propos de ce mur, le 
droit de posséder, c toutes les congrég·a tions q u'il 
envisag-eai!; et, pour les congréganistes, c'était Je 
droit à vivre selon té, c'était la libert é qu 'il 



réclamait: la Libedé! «Homère, di ait Mc Barboux, parle 
dan l'Odyssée d'un dieu déposita1t·e de la Sagesse divine; 
mais ceux qui venaient peès de lui en chercher les oracles 
étaient d 'abord reçus a' ec colèt·e et avec rüenaces; il se 
dérobait à eux sous tou te orte de figures, prenant tour 
à tour, pour les épouvantet·, les fot·mes les plus étranges 
et les plu terribles. Malheur à ceux qui s'effra aient de 
ces prestiges! Ceux-là, au contraire, qui ne cessaient de 
le presser avec une volonté inflexible le voyaient bientôt 
appar·aîb·e sous la forme noble et pm·e qui lui était natu­
relle; el alors, enchaîné à leurs vœux, il ouvrait devant 
eux les b·ésors de sa sagesse in pirée. Voilà, Mes ieurs. 
l'image de la liberté! Sou quels déguisements ne lavons­
nous pas · vue paraître? De quels masques n'a-t-on pas 
couvert son noble visage? Quels sophismes n'a-l-elle pas 
set·vis? Quelles oppressions ne lui ont pas imposé leut·s 
alliances? Grâce ù Dieu, elle a triomphé de ses trop at·dents 
amis comme de ses ennemis. Qu'on s'en afflige ou qu'on 
s'en réjoui se, peu importe; in hoc movemur et sumu,s. Elle 
est aujourd'hui partout, dans la région sereine des idées 
comme dans le domaine agité des faits; elle est la source 
de nos lois, l'inspiratrice de nos mœ urs, la base de notre 

droit public. » 

Ainsi parlait nolre confrère, il y a lrente ans. Que ce 
fussent là les Wusion d'une imagination .généreuse qui 
prenait pour des monuments désormais intangible des 
ombres légères s'évanouissant à la première étreinte, au 
moins, à ces fantômes décevants qu'il avait adorés dès sa 
jeunes e, demeura-t-il immuablement fidèle. Il fut au pre­
mier rang de ceux qui, par la parole, portèrent devant Jes 
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juges la pla inte des consci nee violentées; au premier 
rang de ceux qui, pour défend t'e la liberté, s'efforcèeenl 
à dressee la barricade du dt'oit. Il le fil continûment, 
gardant ~a foi aux divinités abolies, ne cessant de protester 
pour elles, mettant jusqu'au dernier jour les suprêmes 
éclat de . on talent au service d leurs cau es. 

Il _ avait accepté, il ) a quelques mois , de défendt'e 
l'at·chevêqu e de Pari des ln Lituleurs publics. 

La semaine dei'nÎèt'e , revenu mourant de Bor'dighere, 
il r éclama la visite de l'archevêque : « Monse igneur, lu i 
dit-il, il faut que je vous remette 1 do sier . Je ne pourrai 
pas plaidet'. >> 

Le bon ouvrier a délais é malgPé lui l'œuvre entreprise; 
il a dit sa raison, et elle est valable: il cesse de lt~a \aill er 

mai c'e t qu 'il meurt. Ainsi , en r' g·le avec sa consci en ce~ 
en règle avec le seul Maître dont il ait reçu les ordres , 
no tre co nfrèr e, par-dessus la Seine désot·mais apaisée , 
ad1'e a on adieu uprême à la silhoue tte déchiquetée 
cl grandiose de ce Palais où il avai t passé sa vie, et il 
s'endormit dans Ja paix. « Bienheur·cux ceux qui ont faim 
ct soif de la justice, car ils el'ont rassasiés. >> 



DISCOURS 
nE 

M. CH. LYON-CAEN 
ME MBRE DE L' INSTITUT 

PI\ ~:SIDF.NT DE LA SOC illTI~ o'~TUDES Lt:GISLATIVF.S' 

l\'JE SIE URS, 

Au nom de la Société d ' lh ude législatives, j'ai le 
de voir, don t je m'acquitte de grand cœur, de rendre un 
suprême hommage à l'un de ses plus chers et plus 

éminents présidents. 
M. H enri Barb oux, dont le journ ées étaien t i rem-

pli es par des occupations profe ionnelles multiples el 
vari ées, · su touj our's, avec un arl merveill eux, en di -
traiee qu elques heures consacrées au leavail désintéeessé, 
dont, selon ses expressions, il goùtait l'exquise saveur·. 

ll se li vrait à ce travail soit se ul , soit en collctboration 
avec des confrères de CfUelqu es sociétés qui avaient l 'hon­
neur de le compter parmi leur membres . 

En 1902, il con tribu a à la fondati on de la oc iété 



8 

d'É ludes législatives. Dès que celte Socié té put appelee à 

sa tête un membre du barreau, en 1go6, il en fut à l'una­
n imité élu président pour deux années . Nous eûmes ainsi 
la gr·ande satisfaction, par suile d'une heureuse coïnci­
dence, de voir décet'1ler à notre Président un honneur' que 
dep ui s longtemps il méeitail; en 190ï, il élail élu membre 
de l'Académie fl'ançaise. 

Nul ne 1·éunissait à un plus haut degré les qualités 
vou lues poul' pPésider de la façon la plus bei ll anle et la 
plus u tile la Société d'Études législatives. 

Comme il nous le di ait. il n'avait jamais cessé d'aimee 
d'un amout' tenace le droit et la parole qui proclame le 
d t'oit, l'illustre e t le fait triompher. 

A une connaissanee approfondie du droit, il joignait 
une expérience pra tique consommée. Mêlé comme avocat 
au mouvement des affaires, chargé de plaider les plus 
geands peocès, I'illusli e ancien bâtonnier avait eu l'occa­
sion de constater les lacune elles imperfections des lois, 
d'obsenee leurs bon s et leurs mauvais effets, par suite de 
reconnaîtl'e la sagesse ou l'imprévoyance elu législatem'. 

Aus i, était-il plus éclaieé que q ui que ce fOt poue 
guider la Société dans le choix des sujet· à éludiee afin 
d'atteindre son but principal, le perfectionnement de nos 
lois. 

Mais ce n 'es t peut-êlre pas là le service le plu impor­
tant q ue M. Barboux nous a rendu . Dans des allocut ions 
pleines à la fois de verve, de force e t d 'esprit, il nous a 
prodigué les conseils généraux les meilleurs sue la di r'ec­
lion à donner aux travaux cl la Société, sur les méthodes 
préférables à suivre . 
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Tout en r endant un légitim e homm age à ec u ~ qu i go ô­

tent le pl aisir très noble de s'élever ju squ'aux sou1·ce's 
philosophiqu e du droit, il nous r ecommandait d 'a o~r la 
préoccupation con stante, en prép arant des loi s meilleur _ 
poue les hommes , de tenir compte de leurs faibles e , de 
leur· · besoin , ·de leur'S m·~ L~I' , an le~que lles le loi ne 
sont que de vain es forrriules . .Ll nous di . ait av~c in i lance 
q'u les se ules loi qui pui sen t A tre durables on t ~ell_es 
qui por· tent l'cmpeeinte visible d' une sagesse modérée e t 
le témoi gnage d 'une éclatante imparti alité. 

Il pensait que, pour l'é tude de proje ts touchant parfoi 
au·x qu estion s le plus vivante , les plus. actu elles ~t le 
plus praliq ues, il y avait lieu d 'appeler dans no s r éunions 
et d 'adjoindre aux juri scon ultes des hommes qui , mêlés 
aux affaires , à l'industrie, au commer ce, peuven ~ expo ei 
des vues qui ne sont pas exclusive ment inspirées p ar des 
préoccup ation d 'ordre juridique. A plusieurs r epeises, 
ce lle méthode a été suivie , e t nous avons cu à nou f ' Jiciter 

de ses fru c tueux rés ulta ts . . 
Notre Prés ident nous in inuait au ssi qu'il ne faut meUl'e 

en marche que d ' une fa . on trè modérée la machine 1 ' gis­
lative . Selon lui, la jurispr'uclence s uffit souvent pour 
combler le lacune des lois, pou r en fixer les incerti tudes, 
pour en concilier les contradi ction ; elle sait se plier mer­
veilleusement aux besoins nouveau-nés des transformations 
social es. Il allait même jusqu 'à dir·e, ce qui es t un éloge 
d 'un e haule valeur dans la bou che d 'un aussi bon juge , 
que la jut·ispmdence elu XJXe s iècle e t le plus beau monu­
ment que de légistes et des prati ciens aient élevé à la 

science elu droit. 
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Grâce à ses précieux conseils , à ses sages directions, 
dont je ne puis citer ici qu'un petit nombre, notre éminent 
et regretlé Président a exercé sur le développement de la 
Société une très heureuse influence; el1e dure encore, elle 
lui survivra. 

Après avoir quitté la présidence, il vint , à maintes 
reprises, assister cl prendre part à nos discussions. Son 
activité, que les années n'avaient pas diminuée, nous fai­
sait espérer que, pendant longtemps encore, il nous conti­
nuerait son concours. Pourquoi faut-i l que no tre espérance 
soit déçue! 

Adieu, mon cher Président. La Société d'Études légis­
latives gar·dera le plus durable sou enir des grands ser­
vices qu e vous lui avez rendus; elle vous doit et vous 
conscevera une profonde gr'atitude pour les bonnes et 
fécondes idées que vous avez répandues parmi nous, comme 
partout où vous avez pas é, dans le langage le plu s noble 
et le plus élevé. Tant que vivront ceux qui vous ont vu 
à l'œuvec, votre mémoiee sera l'objet de leur juste véné­
ration et de leur légi time reconnaissance . 

Paris. - Typ. de Firmin-Didot etC", impr. de l'Institut, 56
1 

rue Jacob. - 49744. 


